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ACTES  DES  AUTORITES 
DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE

CIRCULAIRES

Circulaire n° 2778 PR du 14 mai 2024 relative à la mise en œuvre de la promotion interne au titre de l’article 57 
de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée 

NOR : DRH24700054CI-1 
 

M. le Président de la Polynésie française, 
 
à Mmes et MM. les chefs de services administratifs, Mmes et MM. les directeurs des établissements publics administratifs,  

s/c de Mme la vice-présidente, s/c de Mmes et MM. les ministres,  
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Filière Cadre d'emplois Sigle Catégorie Situation de l'agent au 1er janvier de l'année de promotion Nombre de postes ouverts au 
dispositif

FAF ATA A être REDC de 40ans + 8ans de services effectifs dans le grade 29,2

FAF Rédacteurs REDA B être ADAP1 au 2e échelon 55,8

FAF Adjoints administratifs ADA C être AGB ayant 8ans de services effectifs (sans la période de stage) 57,6

FTE Ingénieurs ING A être TECC de 45ans AU 01/01/année + 8ans de services effectifs dans le grade 24

FTE Techniciens TEC B être AGTC au 2e échelon 34

FTE Agents techniques AGT C être AIT ayant 8ans de services effectifs (sans la période de stage) 19,6

FSE Conseillers socio-éducatifs CSE A être ASEP de 40ans + 8ans de services effectifs 2,4

FSE Assistants socio-éducatifs ASE B être ASQ1 au 2e échelon 6

FSE Educateurs des activités physiques et sportives EAP B être OAPP au 2e échelon 1,6

FSR Agents médico-techniques GMT C être AMT ayant 8ans de services effectifs (sans la période de stage) 6,8

FED ADJ B être AED et MEP au 10e échelon de leur cadre d'emplois 14,8
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Annexe 3 - PROMOTION INTERNE

Fonctionnaires de catégorie B accédant à un cadre d'emplois de catégorie A
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Annexe 3 - PROMOTION INTERNE

Fonctionnaires de catégorie C accédant à un cadre d'emplois de catégorie B
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Annexe 3 - PROMOTION INTERNE

Fonctionnaires de catégorie D accédant à un cadre d'emplois de catégorie C
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POSEROENT P

TEENTI

AG

Anne
Mém

Nom :

 
  

 

  

     

    

   

exe 4 - PROMOTION INTERNE
oire Individuel de Promotion

 
  

 

  

     

    

   

POSEROENT P

ELLEN ACTUO

AG

AFFECTATI
Nom et prénom : 

ffAfffeectation actuelle précise et poste occupé :

Missions / activités :

aNombre et cattégorie des agents encadrés (s'il y a
lieu) :

Niveau hiérarchique du responsable direct :
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III - Fonctions et responsabilités
(30 points)

Justifications et illutrations des travaux et projets menés par l'agent proposé à la 
promotion interne

Niveaux hiérarchiques/ Fonctions exercées (25 
points)

IV - Valeur professionnelle
(35 points)

Justifications et illutrations des travaux et projets menés par l'agent proposé à la 
promotion interne

professionnelle (35 points)

De ce qui précède, l'agent (NOM et Prénom) est proposé à la promotion interne à la catégorie : 
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